
ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES  
CONSIGNES POUR LA RENTRÉE 2024 

 
Chers parents, 
 
Les documents suivants sont disponibles sur le site de la commune https://lesmesnuls.fr/ecole#servicesperiscolaires, 
veuillez les compléter et les transmettre soit par mail à secretariat@lesmesnuls.fr ou les déposer dans la boite aux 
lettres de la mairie avant le 15 juillet 2024. 
 

 Fiche d’inscription aux services périscolaires : 
Prière de compléter cette fiche même si votre enfant ne fréquente qu’occasionnellement la garderie, la cantine et/ou 
l’étude surveillée.  
 

 Fiche d’inscription à la cantine : 
Vous devez remplir une fiche pour l’ensemble des enfants d’une même famille. 
 

 Prélèvement SEPA : 
Complétez le mandat de prélèvement SEPA et joignez un RIB pour le paiement par prélèvement automatique 
(uniquement si vous n’en bénéficiez pas encore ou si vous avez récemment changé de RIB). 
 

 Règlement intérieur / demande d’autorisation RGPD / attestation d’assurance : 
Votre enfant participe à une activité périscolaire (cantine, garderie ou étude), vous devez impérativement fournir 
une attestation d’assurance responsabilité civile, le coupon du règlement intérieur ainsi que la demande 
d’autorisation RGPD. 
 

N’hésitez pas à nous contacter, nous restons à votre disposition au 01 34 57 04 40 ou secretariat@lesmesnuls.fr 
 

Nous vous souhaitons d’excellentes vacances d’été. 
Le Service Scolaire 

 


